
Un salarié peut-il obtenir un aménagement d'horaires pour éviter
les heures de pointe au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié ne bénéficie pas d'un droit général à l'aménagement d'horaires pour éviter les heures de pointe au

Luxembourg. Ce droit n'est reconnu que dans certaines situations spécifiques, comme pour les salariés en situation

de handicap, les femmes enceintes ou allaitantes, les salariés en congé parental ou en télétravail, conformément aux

dispositions du Code du travail.

En dehors de ces cas, la demande d'aménagement horaire relève de la négociation individuelle avec l'employeur, qui

n'est pas obligé d'accepter, mais doit traiter les demandes de manière équitable et non discriminatoire. Toute

modification durable des horaires doit être formalisée par écrit, et il est recommandé de documenter chaque

demande et décision pour garantir la sécurité juridique.

Définition

L'aménagement d'horaires correspond à toute modification des horaires habituels de travail d'un salarié, à sa

demande, afin de répondre à des contraintes personnelles ou professionnelles spécifiques. Dans le cas des

heures de pointe, il s'agit d'adapter l'heure de début ou de fin de la journée de travail pour éviter les périodes

d'affluence dans les transports ou sur la route. Cette adaptation ne modifie pas la durée contractuelle de travail,

mais uniquement la répartition des heures.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le droit de demander un aménagement d'horaires pour éviter les heures de pointe n'est pas reconnu

de manière générale à tous les salariés. Certains salariés bénéficient cependant de droits spécifiques, notamment :

Les salariés en situation de handicap (article L.241-10 du Code du travail) peuvent solliciter des adaptations

raisonnables, incluant l'aménagement des horaires.

Les femmes enceintes ou allaitantes bénéficient de protections particulières concernant l'organisation du

temps de travail (articles L.241-1 et suivants).

Les salariés en congé parental peuvent demander un aménagement d'horaires dans le cadre de leur reprise

d'activité (articles L.331-1 et suivants).

Les salariés en télétravail peuvent convenir d'horaires adaptés (articles L.325-1 et suivants).

En dehors de ces situations, la demande d'aménagement horaire relève de la négociation individuelle avec

l'employeur, qui conserve un pouvoir d'organisation sous réserve du respect de l'égalité de traitement et de la non-

discrimination (articles L.241-1 et L.251-1).
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Modalités pratiques

Le salarié doit adresser une demande écrite et motivée à son employeur, précisant les horaires souhaités et la durée

de l'aménagement. L'employeur examine la demande en tenant compte des nécessités de service, de l'organisation

du travail et des contraintes de l'entreprise. En l'absence de disposition légale ou conventionnelle spécifique,

l'employeur n'est pas tenu d'accepter la demande, mais doit veiller à traiter les demandes de manière équitable et

traçable. Toute modification durable des horaires doit faire l'objet d'un avenant écrit au contrat de travail,

conformément à l'article L.121-4. Un refus doit être motivé uniquement dans les cas prévus par la loi (ex. : handicap,

parentalité).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'instaurer un dialogue social lors de la formulation d'une demande d'aménagement horaire. Les

employeurs peuvent mettre en place des politiques de flexibilité horaire, telles que les horaires variables ou le

télétravail, pour répondre aux besoins des salariés tout en assurant la continuité de l'activité. La consultation des

représentants du personnel est conseillée lors de l'élaboration de telles mesures collectives (articles L.414-3 et

suivants). En l'absence de cadre collectif, chaque demande doit être traitée individuellement, en tenant compte des

impératifs opérationnels et de l'égalité de traitement. Il est essentiel de formaliser par écrit tout accord ou refus, afin

d'assurer la traçabilité et la sécurité juridique.

Cadre juridique

Articles L.211-1 à L.211-10 du Code du travail : durée et organisation du temps de travail, fixation des

horaires par l'employeur.

Article L.121-4 : modification du contrat de travail et avenant écrit en cas de changement durable.

Articles L.241-1 à L.241-10 : protection de la maternité, égalité de traitement, aménagements pour salariés en

situation de handicap.

Articles L.251-1 et suivants : principe de non-discrimination.

Articles L.325-1 et suivants : télétravail et organisation du temps de travail.

Articles L.331-1 et suivants : congé parental et modalités d'aménagement du temps de travail.

Articles L.414-3 et suivants : consultation des représentants du personnel sur l'organisation du travail.

L'employeur n'est pas tenu d'accepter une demande d'aménagement horaire pour éviter les heures de pointe, sauf obligation légale

ou conventionnelle expresse. Il est impératif de documenter toute demande et décision, et de garantir l'égalité de traitement entre

salariés pour prévenir tout risque de discrimination ou de litige.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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